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Texte de la question

M. Bernard Roman attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les inquiétudes exprimées par le Conseil national des associations familiales laïques
(Cnafal) concernant la décision d'une réduction de moitié des subventions versées à la confédération Jeunesse
en plein air (JPA). La Cnafal est membre de la JPA. Fondée en 1938, la JPA réunit des associations d'éducation
populaire, des syndicats d'enseignants, les associations de parents d'élèves et les villes. Chaque année, elle
permet à des milliers d'enfants de partir en vacances grâce au versement de bourses aux familles en difficulté
ainsi qu'au soutien financier apporté aux écoles publiques pour organiser des séjours en classe « découverte et
environnement ». Reconnue d'utilité publique, la JPA agit quotidiennement pour réduire les inégalités en luttant
jour après jour aux côtés des familles en difficulté afin qu'elles bénéficient d'un égal accès aux accueils collectifs
et en priorisant son action dans les quartiers qui en ont le plus besoin. Si la situation budgétaire actuelle a
conduit le ministère à réévaluer son soutien à la JPA, il n'en demeure pas moins que les besoins de cette
dernière se sont largement accrus. Eu égard aux missions essentielles de solidarité et de défense de la famille
que remplies la JPA, il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées par le Gouvernement afin de
soutenir davantage la JPA et l'aider à remplir sa mission dans l'intérêt des familles qui en ont le plus besoin.
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